
● En cas de condamnation pour un délit suite à un accident, la couverture du véhicule peut être remise en
cause par votre compagnie d’assurance.

● Le mauvais état de votre véhicule (freins et pneus usés, feux non conformes...) est un facteur déterminant pour
l’assurance du véhicule en cas d’accident. 

● En cas de cumul alcool et stupéfiants, les peines encourues sont aggravées.

● Le contrôle technique est obligatoire pour les véhicules de plus de 4 ans et à renouveler tous les 2 ans.

● Les limitations de vitesse pour les jeunes conducteurs ainsi que pour la conduite accompagnée sont
de 110 km/h sur autoroute, 100 km/h sur les routes à deux chaussées séparées par un terre-plein central,
80 km/h sur les autres routes sauf indication de limitation de vitesse inférieure.

● L’apposition du “A” est obligatoire pour les conducteurs titulaires du permis de conduire depuis moins de 2 ans,
son absence est une infraction de classe 2.

● Il existe également des infractions pour les cyclistes (passager de plus de 14 ans, freins défaillants,
avertisseur sonore absent, défaut d’éclairage...).

● Lorsqu’une contravention est envoyée par courrier, le délai pour la minorer est de 15 jours et elle est majorée
au delà de 45 jours.

● Le permis blanc est supprimé.B
O

N
 A

 S
A

V
O

IR

  AFT-IFTIM, 75 centres de formation régionaux sur toute la France,
coordonnés par 6 Directions interrégionales :

www.aft-iftim.com/permisapoints

Inter région NORD
AFT.IFTIM

Rue de la République – BP 70091
Monchy St Eloi

60603 BREUIL LE VERT
Tél : 03 44 66 36 36 – Fax : 03 44 66 36 88

Inter région ILE DE FRANCE
AFT.IFTIM

11, place d’Aquitaine – BP 10475
94152 RUNGIS Cedex

Tél : 01 49 78 21 21 – Fax : 01 49 78 21 04

Inter région OUEST
AFT.IFTIM

94, rue du Porteau
86036 POITIERS Cedex

Tél : 05 49 88 23 68 – Fax : 05 49 88 10 15

Inter région EST
AFT.IFTIM

Av du Général de Gaulle – BP 72
54140 JARVILLE LA MALGRANGE

Tél : 03 83 15 83 83 – Fax : 03 83 56 65 23

Inter région SUD EST
AFT.IFTIM

Rue des Saphirs – BP 7
38280 VILLETTE D’ANTHON

Tél : 04 72 02 58 58 – Fax : 04 72 02 46 41

Inter région SUD
AFT.IFTIM

368, bd Henri Barnier – BP28
13321 MARSEILLE Cedex 16

Tél : 04 91 46 65 00 – Fax : 04 91 46 30 42

0 825 825 669*

0,15 € TTC/mn

Venez les récupérer sans perdre de
temps à l’AFT-IFTIM!

sur votre permis de conduire ?
Nombre de points
récupérés :

4 points
Durée des stages :

2 jours
La formation transport logistique

www.aft-iftim.com/permisapoints

Vous avez perdu des points
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